
Conseil d’établissement 

École Lévis-Sauvé 

Mercredi 8 juin 2022  
Rencontre en présentiel - parc près de l’eau (à côté du stationnement près de l’école de cirque)  

18 h 00  (repas suivi du CÉ) 
 

 

PROCÈS VERBAL 

 
 

1. Prise des présences et vérification du quorum (2 minutes) 
Aline Louet, représentante des enseignants 
Katrine Paquin, représentante des enseignants 
Judith Mercier, représentante des professionnels non enseignants, 
Christine Loiselle, membre de la communauté (Toujours ensemble) 
Marie-Pier Lalonde, service de garde 
Manuel Perrier, parent 
Pascale Lidji, parent 
Scindya de Barros, parent 
Marie-Ève Lamothe, direction 
Julie Grenier, direction adjointe 
 
Absence : Annie Toutiras, parent 
 
Quorum atteint,  
Ouverture de la séance à 18h50 
 

 
2. Questions du public  

Pas de public présent 
  
3. Adoption de l’ordre du jour  

Proposé par Scindya de Barros, secondé par Katrine Paquin 
      C.É. Levis-Sauvé/22-06/01 
 

 
4. Lecture et adoption du procès-verbal du 20 avril 2022  

Proposé par Aline Louet, secondé par Judith Mercier 
       C.É. Levis-Sauvé/22-06/02 
 

5. Suivi au procès-verbal  
Pas de suivi 

 
6. Mot de la présidence : présentation du rapport annuel du CÉ 

Mme De Barros présente le rapport annuel du CÉ 2021-2022. 
 

7.  Rapports et informations 
 7. 1. Mot de la direction 
  - Adoption: Budget initial 2022-2023  
La direction présente le Budget initial 2022-2023 (planifié). 



Attendu que 
L’article 96,24 de la L.I.P. prévoit « Le directeur d’école prépare le budget annuel de l’école, le 
soumet au conseil d’établissement pour adoption, en assure l’administration et en rend compte 
au conseil d’établissement ». 
Attendu 
Le budget annuel 2022-2023 de l’école présenté au conseil d’établissement par la direction 
Sur proposition de Judith Mercier, secondée par Marie-Pier Lalonde, il est résolut d’adopter le 
budget de l’école tel que présenté. 
 
Résolution  
   C.É. Levis-Sauvé/22-06/03 
     8 juin 2022 
        
  -Approbations : Sorties éducatives à venir, Code de vie de l’école, Liste de  
 matériel non-didactique (effets scolaires)  
Sorties 
Sortie des 1e et 2e années au camp Légendaire en juin 2022 
    Proposé par P. Lidji, secondé par J. Mercier    
        C.É. Levis-Sauvé/22-06/04 
Code de vie 
Discussion sur le code vestimentaire, qui pourrait être revu (longueur des vêtements) 
    Proposé par C. De Barros, secondé par P. Lidji    
        C.É. Levis-Sauvé/22-06/05 
Liste de matériel non-didactique (effets scolaires)  

Mme Lidji et Mme Mercier  émettent des recommandations pour certains éléments du matériel, afin 
de clarifier pour les parents. 
L’adoption de la liste est proposée par Manuel Perrier, secondé par Aline Louet 

        C.É. Levis-Sauvé/22-06/06 
 
 
Consultation : Choix du matériel didactique (cahiers d’apprentissage, manuels, etc). 

Discussion sur l’importante quantité de photocopies dans certains niveaux. 
 

Présentations: Bilans du plan de lutte et du projet éducatif 
 

- Mme Mercier (psychoéducatrice) présente le bilan du plan de Lutte contre la violence et 
l’intimidation (qui avait été envoyé au CÉ avant la rencontre). Bon sentiment de sécurité à l’école. 
Meilleure utilisation des Billets de communication. Violence verbale qui ressort comme la plus élevée 
(mais reste à un niveau relativement bas). Pour l’an prochain, la mise en place du nouveau plan de 
Lutte est planifiée et la réactivation du programme des médiateurs (6e année). Maintien du système 
de renforcement des comportements positifs. 
 
- Mme Lamothe présente le bilan du projet éducatif (qui a été transmis aux membres du CÉ avant la 
rencontre ; voir document annexé). Elle présente les implantations, les cibles et les moyens qui ont 
été appliqués. 
 
 Points d’information  

 7. 2. Mot du membre de l’OPP  
  - Nouvelle(s) demande(s) de subventions à approuver: reporté au CÉ de septembre. 
Achat d’un seul vélo-pupitre, à 765$ 
- la subvention de la députée pour les raquettes n’est pas encore arrivée, prévue fin juin 2022 
- M. Kaies a réalisé le projet de jardinage dans les cour de maternelle 



 
7. 3. Mot des représentants du Service de garde 

- beau projet de jardinage en maternelle avec implication des parents 
- sortie des 5e – 6e voir l’exposition Frida Khalo 
- 1ere année sortie au musée des beaux-arts 
- JAME : livres et activités sur différents thèmes, organisme Verdunois, l’équipe est très 
emballée 
- record d’inscription au service de garde 2022-2023 
- Belle équipe stable malgré la pénurie 
 

  -Adoption des règles de fonctionnement du SDG 
Les règles budgétaire du ministère de l’éducation n’ont pas encore été reçues, le point des 
règles de fonctionnement du SDG est reporté. 
 
- Journées pédagogiques : planification des sorties, les prix des autobus limitent grandement les 
possibilités. 
Un membre questionne la possibilité d’exploiter le bord du Fleuve, mais cela reste complexe sur 
le plan de l’organisation. 
 
Mme Marie-Pier Lalonde propose, compte tenu des circonstances, d’augmenter le plafond 
maximum des frais pour les journées pédagogiques à 32$. 
 
Ce changement est adopté, sur proposition de Mme Lalonde, secondée par Mme Mercier. 
        C.É. Levis-Sauvé/22-06/07 

 
  
 7. 4. Mot des représentants du personnel enseignant 

- Début d’année sur le thème du Covid, la vie reprend son cours. Les assemblées en présentiel ont 
repris et les activités et sorties également. 
- maternelle 4 ans : programme parent-enfant une fois par mois depuis le début de l’année 
- robotique dans la classe de Mme Hélène en maternelle 5 ans 
- transition maternelle-1ere (visite de classe, récré commune) 
- papillons au préscolaire et 2e année (Mme Hélène et M. Mathieu)- vendredi après le diner 
- 6e année camp Petit Bonheur  
 
 

7. 5. Mot des représentants des professionnels non enseignants 
- Pénurie de professionnels, nouvelle répartition des ressources afin de permettre une équité 

entre les écoles. Le poste en ergothérapie en une journée est comblé. Statu quo en 
psychologie 5 jours semaines. Psychoéducation maintenu à 5 jours. Orthophonie 4,5 jours. Fin 
d’année : bilan et rédaction des rapports. 

 
7. 6. Mot des représentants de la communauté 

Mme Christine Loiselle, Toujours ensemble 
- Pénurie de personnel toute l’année 
- Période des bilans 
- Sac à dos : groupe de 15, mais il fut difficile de remplir le groupe. Proposition d’inclure, au 

besoin, des 4e année si les groupes ne sont pas pleins. 3 projets : bd, lipdub, totem, sortie 
glissade avec Parcours. Projet d’évaluation du programme sac-à-dos et amélioration du 
référencement. Développement d’un programme de pair aidant. 

- Programme de transition 6e-secondaire.  



- Projet de plate-bande comestible 
- Reprise du projet vélo 
- Parcours termine la semaine prochaine 
- Gala le 17 juin à ESMR 
- Programmation estivale commence le 27 juin. 25$ pour l’été avec sortie à 10$ le vendredi. 

Programme « buffet d’activité » le matin. Ouvert à toute la communauté et tout l’été.  
- Camp linguistique ado 
- Camp ado recommence, objectif de relancer les programmes des ados 
- 29 septembre, fête de la rentrée au parc willibrord 
- Inscription à Passeport pour le 6e année, mais manque de personnel 

 
7. 7. Mot de la déléguée au Comité de parents du CSSMB 

- Modification à l’acte d’établissement de Msgr Richard (ajout de locaux au secteur jeune par transfert 
de certains locaux de formation professionnelle. 
- Présentation de la résolution sur la liberté d’aborder des sujets sensibles : un sous-comité du comité 
de parents a rédigé une résolution. Une des recommandations est d’inviter les directions d’école à 
parler du guide de 2014 du CSSMB sur la façon d’aborder ces sujets en classe, guide qui est encore 
d’actualité. 

 7. 8. Mot du membre du CCSEHDAA 
- Question à l’organisation scolaire : est-ce que la planification des groupes peut permettre de garder 
des places pour intégrer, en cours d’années, des élèves HDAA vers la classe ordinaire, de façon 
progressive. L’organisation scolaire a répondu que lors de la planification en juin, les groupes ne sont 
pas pleins dans les écoles points de services afin de permettre ces intégrations. Cependant, il n’est pas 
possible de refuser l’inscription d’élèves habitant sur le territoire en cours d’année ; il se peut donc 
que les groupes se remplissent par la suite et ne permettent finalement pas ces intégrations, même si 
c’est le souhait du CSSMB de faire une intégration progressive.  
 

8. Varia 
Pas de varia 
 

 Levée de la séance  à 21h25  
 


